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Info CCAS : Rectification de la date du repas :

Une erreur de frappe s’est glissée dans les courriers adressés individuellement, pour la 

date du repas, qui aura lieu le samedi 28 janvier 2023 à « L’Auberge des Saveurs » de 

MURINAIS et non le 29 janvier 2023.
Merci de votre compréhension.

Pour finir en beauté cette année 2022,  

venez au Marché de Noël, mardi 6 

décembre 2022 de 16h30 à 20h.

Au programme de nombreux 

exposants et des animations : musique, 

spectacles, buvette & restauration. 

Bref, tout ce qu’il faut pour passer un bon 

moment, le tout dans une ambiance 

conviviale !

C’est le comité des fêtes qui tiendra la 

buvette : vin chaud, chocolat chaud et jus 

de pommes chaud vous apporteront de la 

chaleur ! La bière de Noël sera aussi au 

rendez-vous ! 

Il se dit même qu’il est possible que le 

Père Noël ait prévu de passer au 

Marché…mais chut !

… Pour que vos papilles frétillent, 

pour dénicher des objets d’artisanat 

jolis & pratiques et vous faire du bien, 

vous trouverez plus de 20 artisans et 

producteurs locaux.



Information CCAS

➢Augmentation de l’Aide à la cantine : au vu du contexte particulier de crise actuelle, le CCAS augmente 

l’aide à la cantine de 0.50 euros aux familles les plus modestes : la 1ère tranche de revenus, en dessous de 800 

de Quotient familial.

➢Rappel de l’Aide aux vacances et à l’inscription à des activités sportives ou de loisirs : 

le CCAS peut faciliter l’accès aux loisirs et aux vacances des enfants du village par le biais d’une participation 

financière.

Cette aide est de 25 euros par enfant, jusqu’au CM2, sans condition de ressources.

La demande est à faire en mairie.

Le point sur les différents « Chèques énergie »

Le chèque énergie exceptionnel :

➢Quel montant ?

Le montant du chèque énergie exceptionnel sera de 100 à 200 € selon les revenus et la composition des foyers.

➢Quand sera-t-il versé ?

Son versement est prévu à partir de la fin de l'année 2022.

➢Pour qui ?

Il sera versé aux ménages les plus modestes :

200 € pour les 20 % des foyers les plus modestes pour lesquels le revenu fiscal de référence par unité de 

consommation est strictement inférieur à 10 800 € ;

100 € pour les ménages dont le revenu fiscal de référence par unité de consommation est compris entre

10 800 € et 17 400 €.

Cette aide viendra s'ajouter au chèque énergie déjà adressé en 2022.

➢Comment sera-t-il versé ?

Si vous êtes déjà bénéficiaire du chèque énergie au titre de 2022, ce chèque énergie exceptionnel sera envoyé

automatiquement à partir de fin décembre, sans aucune démarche de votre part.

À noter :

Un ménage représente l’ensemble des personnes qui partagent un même logement. La valeur des unités 

de consommation (UC) est calculée ainsi : la première personne du ménage compte pour 1 UC, la 

deuxième pour 0,5 UC et les suivantes pour 0,3 UC. Ces valeurs sont réduites de moitié pour les enfants 

mineurs en résidence alternée au domicile de chacun des parents.

Pour les ménages se chauffant au fioul domestique : Chèque énergie exceptionnel opération fioul :

➢Pour qui ?

Si vous êtes bénéficiaires du chèque énergie 2022 et avez utilisé votre dernier chèque énergie auprès d’un 

vendeur de fioul domestique : vous allez recevoir automatiquement un chèque exceptionnel fioul d’un montant 

de 200 € à partir de fin 2022.

Pour les autres ménages se chauffant au fioul domestique, un portail de demande en ligne est mis à disposition 

ici https://chequefioul.asp-public.fr/ pour vous permettre de demander, sous réserve d’éligibilité, un chèque 

énergie d’un montant de 200 € ou 100 € en fonction de votre situation.

Si vous n'avez pas reçu de chèque énergie exceptionnel fioul 2022 automatiquement et que vous ne pouvez pas 

effectuer votre demande sur le portail de demande en ligne , vous pouvez vérifier votre éligibilité aux chèques 

énergie exceptionnels et fioul 2022 depuis fin novembre sur le simulateur.

Eligibilité - Chèque énergie (chequeenergie.gouv.fr)
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➢Comment est défini le montant du chèque énergie fioul ?

Ce chèque est adressé aux ménages dont le revenu fiscal de référence annuel par unité de consommation est 

strictement inférieur à 20 000 €.

Son montant TTC s'élève : à 200 € pour les ménages dont le revenu fiscal de référence annuel par unité de 

consommation est strictement inférieur à 10 800 € ;

à 100 € pour les ménages dont le revenu fiscal de référence annuel par unité de consommation est supérieur 

ou égal à 10 800 € et strictement inférieur à 20 000 €.

Dans les faits :

une personne seule percevant le Smic, avec au moins un enfant, recevra un chèque de 200 € ;

une personne seule percevant le Smic, sans enfant, recevra un chèque de 100 € ;

une personne seule avec 2 enfants percevant un salaire d'environ 3 000 € nets/mois recevra un chèque de 100 €.

➢Comment est versé le chèque énergie fioul ?

Le chèque fioul est versé selon le même circuit que le chèque énergie classique :

pour les ménages déjà bénéficiaires du chèque énergie au titre de l'année 2022 : si vous avez utilisé votre 

dernier chèque énergie, vous recevez automatiquement le chèque exceptionnel fioul d'un montant de 200 € à 

partir de fin novembre ;

pour les autres ménages éligibles se chauffant au fioul mais non bénéficiaires du chèque énergie : il vous suffit 

de vous rendre sur le guichet en ligne :   Chèque énergie exceptionnel - Opération fioul - Éligibilité (asp-public.fr)

du ministère de la Transition énergétique pour demander, sous réserve d'éligibilité, votre chèque fioul 

exceptionnel. Vous devez transmettre une facture de fioul de moins de 18 mois et l'aide est versée le mois 

suivant. Si vous avez un chauffage collectif au fioul, vous pouvez télécharger l’ attestation que vous pourrez 

trouver sur le site (cf ci-dessus) du portail du chèque énergie exceptionnel.

À noter : L'aide n'est pas applicable sur des factures de fioul 

déjà acquittées mais elle peut être utilisée pour le paiement de 

tout type de factures d'énergie, en plus du fioul (gaz, électricité, 

pellets de bois, etc.). Les ménages ayant déjà rempli leur cuve 

de fioul ne perdront ainsi pas le bénéfice de l'aide. La date 

limite d'utilisation du chèque est inscrite au dos.

A noter aussi : Le chèque énergie fioul 

est cumulable avec le chèque énergie 

exceptionnel de 100 à 200 € prévu en fin 

d'année mais aussi avec le chèque 

énergie habituel versé chaque année au 

printemps.

Attention : Aucun démarchage n'est entrepris pour bénéficier du chèque 

énergie ; refusez toute sollicitation en ce sens.

Chèque énergie bois : 

➢Chauffage au bois : les Français pourront bénéficier d'un chèque de 50 à 200 euros et faire leur 

demande à partir du 22 décembre

Les Français qui se chauffent au bois pourront bénéficier d'une aide d'Etat allant de 50 à 200 euros, sous 

conditions de revenus, qu'ils pourront demander à partir du 22 décembre.

➢Les conditions pour y accéder

"Il suffira de se connecter sur le site chequeenergie.gouv.fr et de rentrer son numéro de télédéclarant et 

sa facture. Pourront y accéder les Français qui gagnent jusqu'à 2 260 euros pour une personne seule et 

jusqu'à 4 750 euros pour un couple avec deux enfants. Son montant dépendra aussi de son mode de 

chauffage (pellets ou bûches). »

A noter : à l’heure où nous imprimons ce bulletin, les infos concernant le chèque énergie bois ne sont 

pas encore disponibles sur le site officiel chequeenergie.gouv.fr. Les informations ci-dessus trouvent 

leurs sources sur les sites internet de différents journaux nationaux.

Retrouvez toutes les informations sur : https://chequeenergie.gouv.fr/
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Forum des métiers multisectoriel à Saint Marcellin
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Attention aux intoxications au 

monoxyde carbone

Pour en savoir plus :

• Site de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes :

https://www.auvergne-rhone-

alpes.ars.sante.fr/monoxyde-de-carbone

•   Site de santé publique France :

https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-

sante/exposition-a-des-substances-

chimiques/monoxyde-de-carbone

•    Centre anti-poison de Lyon  : 

par téléphone au 04 72 11 69 11

En Auvergne-Rhône-Alpes, plus de 300 personnes sont intoxiquées chaque année, entraînant 

malheureusement plusieurs décès.

Le monoxyde de carbone est un gaz très dangereux, inodore et incolore et donc indétectable

pour l’homme. Sa présence résulte d’une combustion incomplète, et ce, quel que soit le combustible

utilisé : bois, butane, charbon, essence, fuel, gaz naturel, pétrole, propane. Il se diffuse très vite dans

l’environnement.

Quels sont les symptômes d’une intoxication au monoxyde de carbone ?
Les symptômes de l’intoxication se caractérisent par des maux de tête, nausées, confusion mentale,

fatigue. Ils peuvent ne pas se manifester immédiatement. En cas d’intoxication aigües, la prise en

charge doit être rapide et justifie une hospitalisation spécialisée. Les cas les plus graves

d’intoxication se manifestent par une perte de connaissance, coma, voire décès.

Que faire en cas de soupçon d’intoxication ?
En cas de soupçon d’intoxication, il est recommandé :

- d’aérer les locaux,

- d’arrêter les appareils de combustion,

- d’évacuer les locaux,

- d’appeler les secours en composant le 15, le 18 , le 112 (depuis un portable) ou par sms

contacter le 114.

Quelles sont les recommandations à respecter impérativement ?
• Faites entretenir vos appareils de chauffage et de production d’eau chaude à combustion par

un professionnel qualifié,

• Faites ramoner et vérifier les conduits d’évacuation des fumées par un professionnel qualifié,

• Ne faites jamais fonctionner les chauffages d’appoint en continu : ils sont conçus pour une

utilisation brève et par intermittence uniquement,

• N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, four,

brasero, barbecue, etc.

• Veillez à une bonne aération et ventilation de votre logement tout au long de l’année et

n’obstruez jamais les grilles de ventilation, même par grand froid,

• Aérez quotidiennement votre habitation, même par temps froid, au moins 10 minutes par

jour,

• Si vous devez installer des groupes électrogènes, placez-les impérativement à l’extérieur des

bâtiments.

Des risques accrus cet hiver avec les craintes, compte tenu de la hausse du prix de l’énergie, de

recours à des modes de chauffage non adaptés ou d’utilisation de groupes électrogènes en cas de

coupures électriques.

Page 5

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/monoxyde-de-carbone
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/exposition-a-des-substances-chimiques/monoxyde-de-carbone


Offre d’emploi

Saint Marcellin Vercors Isère Communauté recrute en CDD  des animateurs H/F pour les accueils de 

loisirs mercredis sans hébergement (+ éventuellement vacances scolaires)

Postes à temps non complet : •Mercredis hors vacances scolaires de 7h45 à 17h45. •Vacances scolaires 

envisageables (février -printemps -été ) de 7h45 à 17h45.

Postes basés sur Vinay Rémunération : 11.25 euros brut / heure + indemnités de congés payés.

Diplôme requis : BAFA, ATSEM, CAP petite enfance, BPJEPS ou tout autre diplôme équivalent.

Sans diplôme accepté si motivation pour se former

Compétences pratiques: Savoir faire preuve d’initiative et être à l’écoute -Être autonome, réactif et savoir 

organiser son temps de travail -Savoir travailler en équipe, avec rigueur et savoir aller à la rencontre du public 

accueilli -Être en capacité de s’adapter -Respecter le devoir de réserve et le principe de discrétion 

professionnelle.

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation, CV) à Monsieur le Président avant le 15/12/2022        

Par mail : recrutement@smvic.fr |Par courrier : Maison de l'intercommunalité | 7 rue du Colombier | 38160 Saint 

Marcellin

Renseignements : •ALSH 3-6 ans à Vinay : 07 65 15 56 54 (Elisa Gouirand)•ALSH 6-12 ans à Vinay : 06 33 57 

93 17 (Magali Dumas)

Plus d’infos concernant cette en offre d’emploi disponibles en mairie.

Modification exceptionnelle des horaires d’ouverture

de la médiathèque intercommunale de Vinay 

Du fait des travaux en cours sur la façade de la médiathèque et afin de garantir la sécurité de tous dans ce 

contexte exceptionnel, la médiathèque intercommunale de Vinay modifie ses plages d'ouverture 

temporairement et vous accueillera : -le mardi de 16 à 18h

-le mercredi de 16h à 18h

-le samedi de 8h30 à 12h30

Rappel : Campagne de Déclaration des ruches 2022

La déclaration des ruches est 

une obligation.

La campagne annuelle de 

déclaration obligatoire de ruches 

a commencé le 1er septembre 

et se terminera le 31 

décembre 2022.

La déclaration se réalise en 

ligne via le site :

https://agriculture-

portail.6tzen.fr/default/requests/

Cerfa13995/

ou si vous ne disposez pas 

d’internet par voie postale avec 

cette année un nouveau CERFA 

N°139995*05 à envoyer à la 

nouvelle adresse indiquée sur le 

CERFA.
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Page ouverte aux activités locales

Offrez un bon cadeau

Soin énergétique

Pour un moment de détente et  

bien-être à ceux que vous 

aimez

Envie d’une pause bien-être à 

Notre Dame de l’Osier, 

l’espace Reïki vous accueille

Dans un univers apaisant.

Offrez une séance de Reïki à 

l’un(e) de vos proches, pour 

libérer les blocages 

énergétiques 

De son corps et lui procurer 

détente et bien-être.

La durée du soin pourra varier 

de 1h à 1h30, selon qu’il s’agit 

d’une première

Séance ou non et selon le 

travail de rééquilibrage 

énergétique à réaliser.
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Fleurs paysanes : Ferme florale



Message du Chalet de Jalybou

Cela fait plusieurs semaines que la fréquentation du chalet est en très nette baisse. Je ne sais  pas quelles 

en sont les raisons, elles sont nombreuses vu la conjoncture actuelle ; c'est pour cela qu’avec Romane, 

nous avons pris la décision de fermer définitivement. Un travail doit permettre d'en vivre...

Nous tenions à vous remercier pour nous avoir permis de vous régaler, on repart avec une super 

expérience !

Le feu s‘est éteint dimanche 20 novembre à 21 h.

Merci, bonne continuation à tous.

Lylian

PS : Même si les pizzas ne seront plus là, mon papa et ma maman vous attendent nombreux pour la 

vente de chocolats…

Les Chocolats de Fabrice
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AGENDA  DU 1ER AU 31 DECEMBRE 2022

Notre Dame de l’Osier – Pays de Vinay

04 Décembre Concert de Noël. La chorale les voix de Pierre Brune vous propose son traditionnel 

concert de Noël, à 16 h en l’Eglise de l’Albenc. Le chef  propose un répertoire varié alliant 

chants sacrés et populaires. La chorale accueillera la chorale « Les copains de Chartreuse » , 

un chœur d’hommes toujours apprécié du public.

04 Décembre Visite flash et bon plan du musée : De la noix pour les fêtes ! En dessert ou en décoration, 

la noix s’invite pour les fêtes !

Profitez du bon plan du musée en fin de visite pour déguster les fameuses noix candies et 

réaliser de belles décorations avec les coquilles de noix, à 15h30 au Grand séchoir à Vinay.

Tarifs : Plein tarif 5,50 € / réduit 4,50 € / 1 € (moins de 10 ans). Visite : 30 min

Bon plan : 30 min  Sur réservation au 04 76 36 36 10

06 Décembre Marché de Noël à Notre Dame de l’Osier de 16h30 à 20h cf infos en page 1

09 Décembre Théâtre musical : L'amour bœuf  : L'Amour boeuf, c'est du théâtre musical ou c'est un 

concert théâtralisé ?

Qu'importe, ce spectacle mettant aux prises un homme et une femme en sept courtes pièces 

et sept chansons se déguste saignant, à 20h au Grand séchoir à Vinay.

Sur réservation au 04 76 36 36 10. Gratuit.

10 Décembre Atelier d’Annie à Notre Dame de l’Osier, à 14h30 à la mairie.

10 Décembre Atelier création Couronne de Noël : proposé par 

Espace Nature Isère, à l’aide des éléments de la nature.

Durant 2h, nos animatrices, vous accompagneront pour réaliser 

une couronne végétale, que vous pourrez personnaliser

comme vous le souhaitez. De 10h à 12h à la salle polyvalente

du Grand Séchoir. N’hésitez pas à apporter les éléments qui 

vous feraient plaisir comme, des rubans, perles, guirlandes 

lumineuses, bref toutes décorations de Noël !

Gratuit pour les adhérents de ENI ou 5 €, uniquement sur 

réservation au 04 76 36 50 10 ou par mail : animation@enisere.fr

17 Décembre Atelier d’Annie à Notre Dame de l’Osier, à 14h30 à la mairie.

17 Décembre Soirée à la Scala : ensemble harmonique vinois. Cf affiche et infos en page 10

21 Décembre Racontines de Noël : Venez profiter d’un bon moment au musée pour parler de l’esprit de 

Noël et savourer le bonheur d’être ensemble, avec les conteuses de Plumes de Brigands qui 

sortiront de leur hotte de délicieux contes, histoires et comptines autour de la magie de Noël.

De 3 à 8 ans. Durée 1h. Réservation indispensable 04.76.36.36.10 Tarif unique 5 €

mailto:animation@enisere.fr
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Brèves

Rappel : Comme indiqué dans l’Osier Flash de novembre, L’Osier flash spécial année 2022 est en préparation 

Comme chaque année, nous préparons ce numéro spécial pour la fin de l’année. 

➢ Nous prévoyons une page dédiée aux nouveaux arrivants, mariages, naissances et décès. Nous vous invitons à nous faire 

parvenir un article, une photo, à déposer ou à envoyer à la mairie: ndomairie@wanadoo.fr

Au contraire, si vous ne souhaitez pas que votre nom apparaisse, vous pouvez nous le faire savoir en vous adressant à la 

mairie. 

➢Nous invitons les responsables des différents clubs ou associations à préparer un article, une photo, qui évoquent l’année 

2022. 

Les photos et les articles sont à nous faire parvenir au plus tard pour le 20 décembre.

Nous vous remercions par avance ! 

Il n’y aura en principe pas de l’Osier Flash en janvier 2023.

Les propositions d’articles pour le mois de février sont donc  à envoyer au plus tard pour le jeudi 26/01/2023.

Si cela vous est possible, une version informatique envoyée à l'adresse ndomairie@wanadoo.fr est bienvenue

La billetterie est ouverte : 

Numéro de téléphone 07 45 87 03 52 

Auprès des musiciennes et musiciens, 

Quincaillerie Boissieux à Vinay et Viviane 

coiffure à Chatte.

TARIFS

Adulte : 12.00 €

12 ans à 18 ans et étudiants : 9.00 €

6 ans à 12 ans : 6.00 €

Moins de 6 ans : gratuit

mailto:ndomairie@wanadoo.fr

